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✔ Un dispositif dérogatoire pour 

inventer les modèles de demain

✔ Un fond pour financer des 

expérimentations nationales et 

régionales

✔ Une co-construction par les acteurs 

de terrain et les institutions

✔ Renforcer l’accès aux soins

✔ Structurer des soins ambulatoires, 

sanitaires et médico-sociaux

✔ Développer des parcours 

coordonnés

✔ Favoriser les organisations en 

mode parcours et la prévention

Un dispositif innovant permettant de déroger aux 

règles de financement et d’organisation (1/2)

Qu’est ce que

l’article 51 ?
Pour quelles

innovations?

Décloisonner les acteurs
Faire émerger

des innovations à partir du terrain

Transformer

le système de santé

LFSS 2018

ARSIF



Un projet article 51

c’est

✔ Un projet qui a besoin d’une dérogation aux 

règles actuelles de financement ou à certaines 

règles d’organisation

✔ Un projet à vocation de transformation 

organisationnelle et reproductible

✔ Un projet avec une dimension collective : multi 

professionnel et multi acteurs

✔ Un projet efficient : rapport qualité/coûts

Un projet article 51

ce n’est pas

✔ Une demande de subvention

✔ Un projet de recherche biomédicale

✔ Un financement isolé d’un outil / solution 

technologique

✔ Une procédure d’accès au marché

Un dispositif innovant permettant de déroger aux 

règles de financement et d’organisation (2/2)
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Le cycle de vie d’un projet article 51

Processus itératif continu entre les équipes du Ministère, de la CNAM, des ARS, 

des DCGDR et les porteurs de projet

Animation commune ARS et Assurance Maladie

= parties prenantes de chaque étape de la vie du projet

Idée Conception Lancement
Mise en 

œuvre

Fin de 

l’expérimentation

✔

Porteur du projet / partenaires

✔ Modèles organisationnels et 

financiers

✔ Modalités de mise en œuvre 

et de financement

✔ Terrain d’expérimentation

Durée

✔

Objet et finalité de 

l’expérimentation

Eléments

du cahier des charges

Tous types 

de porteurs

5 ans max

ARSIF



Chaque lettre d’intention reçue par l’ARS suit un processus, chaque étape dépendant du résultat positif de la précédente;  

mobilisant une équipe projet régionale (ARS/AM,  référents thématiques et territoriaux), et nationale  (MSP/CNAM).

Processus d’instruction des projets régionaux 

Pitch au référent 

Art 51 et au 

COTECH 

Ministériel

Analyse en 

COTECH régional

Recueil avis DM et 

DD, CPAM

« Accélérateur 51 »

Pilotage des 

projets nationaux 

et inter-régionaux 

par l’équipe 

nationale

(consultation des 

régions pour avis)

Critères de sélection :

dérogation art.51, faisabilité, reproductibilité, caractère 

innovant, efficience, décloisonnement  entre acteurs 

ARSIF



Des projets évalués avant de rendre possible leur 

généralisation

Projet article 51
durée : 1 à 5 ans

d
é
b
u
t

f
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n

Evaluation

Expérimentation

✋ Arrêt de l’expérimentation

👍 Généralisation de l’expérimentation

📄
Rapport final

d’évaluation

Arbitrage

ministériel

ARSIF



Part variable

Modèle incitatif, avec intéressement, ou 

Paiement à la qualité et/ou performance

Paiements

combinés

Tester les paiements associant plusieurs 

modèles : Séquence / intéressement / 

capitation etc.

Financement à la séquence 

de soins

Forfait collectif et global pour les différents acteurs qui 

interviennent dans une prise en charge spécifique pour un 

patient donné

Paiement à la capitation

Somme forfaitaire octroyée par patient pour sa 

prise en charge globale (suivi, prévention, 

dépistage, soin, etc.) indépendamment du volume 

de soins prodigués sur une période de temps 

définie. 

Modèles économiques des projets article 51

ARSIF



38 expérimentations 

autorisées impliquant des 

acteurs franciliens (+11 en 

2021, +6 en 2022)

✔9 projets régionaux 

✔19 projets inter-

régionaux 

✔11 projets ministériels

Etat du déploiement régional

Direction de l’innovation / Département Appui à la Transformation des Organisations en SantéARSIF



38 PROJETS

Personnes 

âgées (4)

Santé 

mentale 

(1)

Ophtalmo 

(1)

Maladies chroniques 

(11)

Femmes-

enfants (3)

Chirurgie (3)

Premier recours 

(9)

Addiction 

(2)

DJ

Répartition par pathologie et population en IDF

✔ PAP DOP – parcours coordonné pour une 

correction de la dénutrition pré-opératoire

(cancer digestif ou gynécologique, chirurgie 

vasculaire)

✔ EDS chirurgical – prise en charge d’un 

épisode de prothèse totale hanche / genou et 

colectomie pour cancer

✔ IF-PBM – Prévention du risque transfusionnel

✔ OBEPAR - parcours de prise en charge 

coordonnée ville-hôpital autour de la chirurgie 

bariatrique (classé dans maladies 

chroniques)

Personnes 

handicapées 

(2)

Santé 

sexuelle 

(1)

ARSIF

○ Surpoids et obésité  - △ Cancer

- ◇Diabète - ◻ BPCO - ◗
Maladies cardio-vasculaires

Rééducation 

(1)



La place des outils numériques, produits de santé et 

télésanté dans les projets déposés au niveau national

20% des projets autorisés ont recours à la 

télésanté

ARSIF



✔ 13 expérimentations Article 51 incluant une prise en charge par télésurveillance autorisées 

✔ 50% pathologies ETAPES / 50% hors ETAPES

✔ Un suivi du patient à distance encourageant à rediscuter de la place des différents PS

• Baria up et Optimcare TLS 

transplantation nécessitent une 

prise en charge chirurgicale

• CECICS, Passport BP, My

Diabby Read’hy, Walk Hop et 

Thérapies orales ont des sites 

en IDF

Focus sur la télésurveillance

ARSIF
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✔ Un Atlas avec un visuel par département des expérimentations

✔ 40 fiches projets resto-verso avec des dates et chiffres clés, des 

mots clés, une présentation synthétique des objectifs et du modèle 

organisationnel et financier expérimenté

✔ Des annexes répertoriant l’ensemble des expérimentations 

autorisées à date sur l’ensemble du territoire national, et la liste des 

sites franciliens concernés par expérimentation

Pour en savoir plus sur les 

expérimentations autorisées en IDF
(maj 2023)

Retrouver l’Atlas sur le site internet de l’ARS 

Politique régionale > Innovation > Article 51 : innovation 

organisationnelle ici

ARSIF

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/media/108965/download?inline


erci de votre attention

EB

ARSIF


